
Dépenses admissibles 
 

 

 
Critère 

d'admissibilité 
Est-ce que la dépense est effectuée dans le but de générer des 
revenus/profits (directement ou indirectement)? 

Début 
d’exploitation 

Les dépenses engagées avant le début de l'entreprise ne sont 
généralement pas déductibles. Assurez-vous que les frais sont 
engagés une fois l'entreprise en activité pour pouvoir les déduire. 

Prorata des 
dépenses 

Certaines dépenses sont dues en partie à votre usage personnel et en 
partie à votre usage affaire (Ex. cellulaire, PC). Vous devez calculer 
votre portion d'usage affaire versus votre usage total de la dépense. 

TPS/TVQ  

Vous êtes inscrit à la TPS/TVQ  ► Seule la portion avant taxes de la 
dépense est déductible.  
Vous n'êtes pas inscrit à la TPS/TVQ ► Le total de la dépense est 
déductible, incluant les taxes. 

Immobilisation 
(Dépenses en 

capital) 

Les dépenses ne sont pas déductibles intégralement à l'achat car les 
actifs restent utilisables. Il faut répartir leur coût sur leur durée 
d'utilisation via un amortissement sur plusieurs périodes fiscales. Les 
durées de vie des actifs varient, avec des catégories prédéfinies et 
des taux d'amortissement correspondants. 

Exemples 
Achat d’équipement, machinerie, matériel informatique, mobilier, 
voiture, etc. 
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Dépenses admissibles 
 

 

Amende, 
contravention, 

pénalité 9270 246 
➢ Amendes et pénalités résultant de la Loi sur 

l’accise (fédéral seulement) 
➢ Pénalités en vertu de contrats privés 

➢ Contravention de 
stationnement 

➢ Frais punitif infligé par 
instances gouv., 
tribunaux, ou entités 
réglementaires 

➢ Pénalité de tout ordre 
professionnel 

➢ Pénalité relevant d’un 
secteur spécifique 

Assurance 
 8690 210 

➢ Prime pour vos immeubles 
➢ Prime pour votre machinerie et équipements 
➢ Prime pour votre bateau et matériel de pêche 
➢ Prime pour vos véhicules à moteur ► 9281/220 
➢ Prime ordinaire d’assurance pour l’utilisation 

commerciale de la résidence ► 9936/258 

➢ Prime d'assurance-vie → 
généralement non 
déductibles 

Assurance 
erreur et 
omission 

 
 

9270 246 ➢ Assurance erreur et omission  

Assurance-
récolte 

 
 

9542 246 ➢ Assurance-récolte  

Assurance-
revenus 

9270 246 ➢ Assurance-revenus  

Autres dépenses 
d'entreprise 

 
 

9270 246 

➢ Dépenses liées à une invalidité 
➢ Location d'ordinateurs et d'autres équipements 
➢ Frais de location d'immobilier 
➢ Provisions déductibles 
➢ Primes versées à un régime privé d'assurance-

maladie (RPAM) 
➢ Primes non-déduites 

 

Carburant et 
huile 

 
 

9224 208 

➢ Essence 
➢ Diesel 
➢ Gaz propane 
➢ Huile à moteur 
➢ Tout autre lubrifiant  
➢ Pour le véhicule ► 9281/220 

 

Congrès 
 
 
 
 

9270 224 
➢ Frais de participation à un congrès 
➢ Dépenses pour repas, boissons ou 

divertissement 
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Dépenses admissibles 
 
 
 

Coût des 
marchandises 

vendues et 
fournitures 

 
 
 

8518 146 

➢ Achats de marchandises (matières premières, 
emballages, produits en cours de fabrication et 
produits finis) 

➢ Transport, frais de livraison, frais d'expédition, 
douane 

➢ Frais d’entretien et de réparation du matériel et 
de la machinerie 

➢ Les frais de douane 
➢ Taxes non remboursables 
➢ Fournitures : Coût des articles utilisés par 

l'entreprise qui servent indirectement à la 
production de biens et de services 

 

Créance 
irrécouvrable 

 
 

8590 202 
➢ Charge à titre de créances irrécouvrables 
➢ Provision pour créances douteuses 

Déduction pour 
amortissement 

(DPA) 
 
 

9936 240 

➢ Déduction pour les amortissements liés à vos 
dépenses en capital, notamment, votre 
inventaire 

➢ Provision pour amortissement 

 

Déplacement 
 
 
 

9200 236 

➢ Voyage d'affaire 
➢ Coût du transport en commun 
➢ Repas, boisson et loisirs → 50% admissible mais 

100% si inclus dans le prix du billet d’avion, de 
train ou d’autobus 

 

Dons de 
bienfaisance et 

contribution 
politique 

 
 
 

N/A  
➢ Dons de bienfaisance 
➢ Contribution politique  

Formation 
 9270 246 

➢ Frais de formation  
➢ Frais de déplacement 
➢ Frais de logement des participants 

Livres de formation 

➢ Dépense en capital 
➢ Formation sans lien 

étroit avec la profession 
➢ Formation à temps plein 

Fournitures  
 
 

8811 226 
➢ Coût des articles utilisés par l’entreprise qui 

servent indirectement à la production de biens 
et services 

 

Frais de bureau 

8810 222 

➢ Stylos à bille 
➢ Crayons 
➢ Timbres 
➢ Trombones 
➢ Papeterie 
➢ Calculatrices ► immobilisations amortissables 
➢ Classeurs ► immobilisations amortissables 
➢ Bureaux ► immobilisations amortissables 
➢ Les chaises ► immobilisations amortissables 
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Dépenses admissibles 
 
 

Frais de 
gestion/ 

d'administration 
 

 

8871 216 

➢ Frais de gestion et d'administration 
➢ Frais de commission de services 
➢ Frais bancaires 
➢ Frais de courtage 
➢ Licences 
➢ Abonnements 
➢ Frais de courrier externe et interne 

 

Frais engagés 
pour gagner un 
revenu exonéré 

d’impôt 
 
 

N/A  
➢ Frais engagés pour gagner un revenu exonéré 

d’impôt 
 

Frais médicaux 

 

 

 

N/A  
Médicament pour gérer l’anxiété au travail, psychologue, 
massothérapeute 

 

Frais payés 
d’avance 

 
 
 

N/A  Frais payés d’avance ► Déductible dans l’exercice au 
cours duquel les services sont reçus 

 

Honoraires 
professionnels 

 8860 228 

➢ Comptable 
➢ Fiscaliste 
➢ Avocat 
➢ Notaire 
➢ Service de consultation 

➢ Chiropraticien 
➢ Psychologue  

Intérêt et frais 
bancaires 

 
 

8710 212 

➢ Intérêt payé sur un terrain vacant 
➢ Intérêt payé sur une hypothèque immobilière 

pour des activités de pêche 
➢ Intérêt pour des biens qui étaient auparavant 

utilisés à des fins commerciales, même après la 
cessation de l’activité 

➢ Frais de demande, d’évaluation, d’ouverture, de 
garantie, de services de courtage, frais 
juridiques pour un prêt commercial 

➢ Frais, pénalités ou primes payés pour réduire le 
taux d’intérêt sur un prêt 
Intérêts pour l’usage commercial de votre 
résidence doivent être déduits comme frais 
d’utilisation de la résidence pour les besoins de 
l’entreprise 

➢ Intérêt pour acheter une 
voiture de tourisme ► ne 
peut être intégralement 
déduit ► des règles 
spécifiques s’appliquent, 
veuillez consulter les 
informations sur les 
dépenses relatives aux 
véhicules à moteur 

➢ Intérêts des sommes 
empruntées à des fins 
personnelles ou pour 
régler des impôts en 
souffrance 

Impôts fonciers 
 
 

9180 230 ➢ Impôts fonciers sur le terrain et l’immeuble où 
est située votre entreprise 

 

Livraison, 
transport et 
messagerie 

 

9275 206 ➢ Frais de livraison, de transport, de messagerie  
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Dépenses admissibles 
 
 
 
 

Loyer 
 
 

8910 232 
➢ Loyer du terrain et de l'immeuble où est située 

votre entreprise 
➢ Résiliation d’un bail 

 

Paiements 
illégaux 

 
 

N/A  ➢ Paiements illégaux 

Publicité 
 
 
 

8521 200 
➢ Annonces dans les journaux canadiens 
➢ Annonces sur les ondes de stations de télévision 

et de radio canadiennes 
➢ Frais publicitaires reliés aux médias sociaux 
➢ Agence pour leur service de recherche 

➢ Publicité visant 
principalement un 
marché canadien et 
produite par un diffuseur 
étranger 

Recherche 
scientifique et 

développement 
expérimental 

 
 

N/A 
➢ Recherche scientifique et développement 

expérimental 
 

Réparation et 
entretien 

 
 
 

8960 214 ➢ Coût de la main-d'œuvre du matériel pour les 
petits travaux d'entretien et de réparation 

➢ Valeur de votre propre 
travail 

➢ Le coût des réparations 
majeures qui sont des 
dépenses en capital 

➢ Le coût des réparations 
qui vous ont été 
remboursées par votre 
assureur 

Repas et 
représentation 

 
 
 

8523 218 

➢ Restaurant, bar, boîte de nuit 
➢ Croisière 
➢ Billets et les droits d'entrée pour un spectacle, 

un défilé de mode ou une épreuve sportive 
➢ Gratifications et coût de location de locaux pour 

divertissement, comme les salles de réception 
➢ Excursions de chasse et pêche 

➢ Les cotisations et droits 
d'adhésion versés à un 
club dont les activités 
principales sont des 
services de restauration, 
de loisirs ou de sport 

Salaires, 
traitements et 

avantages 
 
 
 

9060 234 

➢ Salaires 
➢ Traitement des salaires 
➢ Avantages sociaux 
➢ Prime d'assurance salaire/invalidité/maladie 

payée pour vos employés 
➢ Cotisations de l'employeur, telles les cotisations 

au Fonds des services de santé, celle à 
l’assurance-emploi ainsi que celles au Régime 
des rentes du Québec (RRQ) 

➢ Allocation voiture (pour vos employés qui 
utilisent leur voiture personnelle pour travailler) 

➢ Paiement par l'employeur ou remboursement à 
l'employé de laissez-passer de transport en 
commun 
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Dépenses admissibles 
 
 
 
 

Services publics 
 
 

9220 238 

➢ Électricité, gaz, huile à chauffage 
➢ Eau 
➢ Téléphonie et autres services de 

télécommunication (Internet, câblodistribution) 

 

Taxes d’affaires, 
droits 

d’adhésion et 
licences 

 
 

8760 204 

➢ Coûts des permis annuels 
➢ Coûts des taxes d'affaires 
➢ Cotisations annuelles pour une association 

commerciale ou professionnelle 
➢ Abonnements à des publications 

➢ Les cotisations et/ou 
droits d'adhésion versées 
à un club dont les 
activités principales sont 
des services de 
restauration, de loisirs ou 
de sport 

Uniformes ou 
vêtements 

spécifiques à 
votre profession 

 
 

 

9270 246 

➢ Vêtements isolants 
➢ Vêtements avec des bandes réfléchissantes 
➢ Chaussures de sécurité 
➢ Uniformes médicaux ou professionnels 
➢ Costumes pour des performances sur scène 

➢ Coiffure et vêtements 
pour une soirée d’affaire 

Utilisation de la 
résidence aux 

fins de 
l’entreprise 

 
 
 
 

9936 258 

➢ Loyer 
➢ Intérêts hypothécaires 
➢ Frais de condo 
➢ Impôts fonciers 
➢ Chauffage (propane, gaz naturel, mazout, etc.) 

ou électricité 
➢ Assurance habitation 
➢ Système d'alarme/sécurité 
➢ Frais d’entretien (entretien ménager, entretien 

pelouse, produits d'entretien, déneigement) 
➢ Déduction pour amortissement (DPA) 
➢ Frais d'amélioration du capital 

➢ La portion reliée au 
paiement du capital d’un 
prêt hypothécaire n’est 
pas déductible 

Véhicules à 
moteur 

9281 220 

➢ Essence 
➢ Permis 
➢ Assurances voiture 
➢ Immatriculation 
➢ Frais de location ou portion des intérêts du prêt 

véhicule 
➢ Frais de stationnement 
➢ Frais de réparation et d’entretien 

 

 
 
 

 
  

à 
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